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• Y BULLETIN DU JOUR 
TA. Tolain n'a pu se résigner à la 

défaite du scrutin de liste, et il a 
. •* aé une haine mortelle au Sénat, 
ai nt il est membre. Aussi s'est-il 
promis de le supprimer, de démen
ti r la révision de la Constitution. Il 
s'est adressé à ses amis politiques : 
m i amis l'ont abandonné, mais M. 
Tflain n'a pas voulu en démordre. 
IL a mis aussi en action le vers 
ce|ébre du poète : 

St a*U n'en reate qu'on, je aérai celui-là ! 
Auss i , hier, montait-il à la tri-

M aie, et déposait-il une proposition 
ainsi conçue. 

i ' Le Sénat, conformément à l'arlicle 
8 i a la loi relative à l'organisation des 
p4 i voira publics déclare 
S réviser Isa loia 

posa la réunion 
teeetnblèe nationale, à Versailles la 11 
Aet is8i. • 
/urgence lui a été refusée, et sa 
? position ira rejoindre dans les 

tiers d'autres propositions tout 
«"opportunes.Le Sénat a accepté 
lite la loi, adoptée par la Cham-
des Députés,relative à la liberté 

réunion. 
tpres avoir voté hier la suppres-
b du résumé fait par le président 
[/sours d'assises, la Chambre a 

à aujourd'hui la suite de la 
ion du projet Laisant,portant 

à trois ans do service 
Ire ; puis elle a abordé la dis-
« dtt budget. .M. Gaudin a 

>ncé un discours dans lequel 
insisté sur la nécessité de dé-

yrimpot foncier. 
omént où la discussion du 
rient de commencer, il n'est 

itîle de constater quel état 
; là majorité y apporte. Ses 

supations sont de deux sortes : 
ont pour objet les incidents 

nistérielle d'atteindre sans encom
bre et sans crise la fin de la discus
sion du budget. Le procédé qui a été 

J, ,i ii iimmundf est, à lui seul, un aveu 
très-signjncatif des préoccupations 
que nous dénonçons. On a décidé, 
en effet, qu'il convenait d'accepter 
les divers crédits proposés par la 
commission et de se montrer abso
lument réservés, pour ne pas dire 
hostiles, ĵ a'<égard des amendements 
qui NjsiftUssI/ilni dri|iiisiin pur tin 
députés- siégeant sur d'autres bancs. 
Voilà pour ce qui est des incidents 
redoutés. 

Quant à la question de savoir 
combien de séances la discussion 
du budget devra occuper, c'est sur
tout dans le camp opportuniste 
qu'on parait désireux d'être rensei
gné à ce sujet. Dans ce parti, on 
estime que, le budget voté, la 
Chambre sera bien près de s'en al
ler. Mais son départ ouvrira vir
tuellement la période électorale. Or, 
serait-il bon pour les candidats op
portunistes de laisser un espace de 
temps relativement long entre le 
décret de clôture de la session et le 
décret qui convoquera les électeurs 
pour l'opération des élections géné
rales? Le ministère a été interrogé 
sur,oe point. Sa réponse ne parait-
pas avoir donné pleine satisfaction 
à ceux qui lui ont posé la question. 
Dans sa pensée, les élections pour 
le renouvellement de la Chambre 
devraient être fixées, comme nous 
l'avons dit hier, au 15 septembre. 

Mais, renvoyées à cette date, elles 
laissent aux intransigeants et aux 
conservateurs le temps de se retour
ner, de s'organiser. Est-ce là pro
céder aux élections au moment 
psychologique T M. Constans ne 
serait pas très-éloigné de prendre 
l'avis en considération. Toutefois, 
comme il faut mettre certaines for
mes dans des résolutions de cette 
nature, le ministre de l'intérieur a 
promis de consulter les préfets. Le 
voyage de Cahors nous ayant dé
montré dans quelle situation d'indé
pendance cette, «aiégerie de fonc-
iiwHUtiea 'Sft tfônvent vis-à-vis de 
M. Gambètta, nous pouvons être 
tranquilles sur la réponse qu'ils 
feront à M. Constans. 

Le rapport sur le budget général. 
Le rapvort de M. Rouvier sur le 

budget général des dépenses et des 
recettes de l'exercice 1882 est uu 
rapport électoral. Cela devait être. 
« Le moment est venu » dit M. Rou-
» vier en commençant, de jeter un 
» coup d'œil d'ensemble sur les 
» grandes lignes de l'œuvre tioan-
» cière accomplie par cette législa-
» ture. » Cette œuvre financière, il 
la résume en ces quatre lignes : 
« 286 millions de dégrèvements. Un 
milliard environ amorti. 1,500 mil
lions consacrés aux travaux pu
blics. Le budget de l'instruction 

c'est 
on en 

trouve la preuve"dans le rapport 
même, qui, à part ses conclusions 
intéressées, a le mérite d'être claire
ment présente. 

286 millions de dégrèvements ! 
« En cinq ans, dit M. Rouvier, 

» les charges publiques ont été di-
» minuées de 269,500,204 francs. Si 
» les propositions de votre commis-
» sion sont acceptées, le chiffre total 
» des dégrèvements votés par la lé-
» gislature de 1877 s'élèveraj à 
» 285,933,204 francs. » Il aurait du 
dire en six ans, car l'état des dégrè
vements produit à l'appui, de cette 
proposition, comprend les dégrève-
ments_ votés en 1876 depuis ot y 
com pris l'exercice 1877 j usqu'à l'exer
cice 188$. mais est il vrai de dire 
que les charges publiques ont été, di
minuées d'autant 7 Non, assurément, 
car les charges publiques -comme les 
dépenses ont été chaque année en au
gmentant. 

Le montant des recettes du bud-

* f i& 

uive a i organisation ae* DUUS. i_.e uuugci uo i IUSHU 
s déclare .- qu'il y a lieu publique triplé » C'est court, 

iîon W t t*S?SSS«. "et i ""?• Ce n'eSt P ? ^ ' e i C a C t ' « 

ces, la durée des débats eux-

get qui était, en 1869, de 1,777,878,611 
orraient surgir des débats ; | francs s'est élevé, en 1877, à 2 mil

liards 800,815,120 francs. 
•L'augmentqtion des charges était 

de plus d'un milliard. M. Rouvier 
l'évalue, pour 1880, à 2,9>6,201,331 
francs, et pour 1881, à 2,836,926,289 
francs non compris la plus-value 
sur les impôts indirects pendant les 
huit derniers mois de l'exercice, la 
plus-value réalisée pendant les'qua-
tre premiers mois étant de 72,959,000 
francs. 
' Les dégrèvements n'ont donc pas 

eu pour effet de diminuer les char
ges publiques, puisqu'elles "sont en-, 
core de près de dôme cent mffijpns 
plus élevées qu'en 1869, avec au g 
mentation de 66 0(0, mais 
d'en diminuer l'accroisse 

27A milliard environ a 

l'apaisement apparent qui 
lé au. Palais-Bourbon à 
a à laquelle avaient donné 
lie vote du 9 juin et la dé

plus récente des quatre grou-
•ajche, on se refuse à croire 
S\é de l'Elysée et du minis-

idée de représailles;, tout 
U de rancune soient effacés. 
"; où en semble craindre « le 

sous la ceadse. a C'est 
qu'ont obéi l'a gau-
m et son président, 
ités de ce groupe se 

isficredi Aoir pour re-
• à l'aide de quels procédés 
possible à ls majorité mi -

Oui, il est bien vrai qu'on trouve 
à la page 5 du rapport un état des 
sommes amorties depuis la fin de F As
semblée nationale et que cet état, en : 
y comprenant les amortissements 
qu'on doit faire en 1882, s'élève à 
1,070,426,000 francs. 

Mais à la page 30 on lit qu'il a été 
émis, dans lé même temps, des obli
gations à court terme restant .A 
rembourser à dater de 1883 et mon
tant ensemble à 476,937,000 francs; 
et, à la page 23,qu'il a été émis dans 
le même temps, de 1877 à 1880, en 
obligations trentenaires, 48,104,744 
fr. 54 c ; en 3 0[0 amortissable, 
434,792,975 fr. 09 c , et, en 3. 0{0 
amortissable du nouvel emprunt, 
990,967,365 francs. Ce qui fait un 
total d'emprunt de 1,959,802,084 fr. 
63 c,dépassant de près de neuf cents 
millions le montant des sommes 
amorties. 

Ce n'est pas tout, M. Rouvier ex
plique fort bien aux pages 26 et sui
vantes qu'après avoir emprunté 
cette année un milliard, il faudra 
encore emprunter ultérieurement 
d'abord 96,014,577 fr. en obligations 
à court terme pour les besoins du 
second compte de liquidation, en
suite 1,232,232,283 76 pour les dé
penses engagées du budget extraor
dinaire des exercices 1881 et 1882. 
Oui, il est bien vrai, que la législa
ture actuelle a amorti un milliard 
de dettes mais elle en a emprunté 
deux et nous laisse la charge d'en 
emprunter un l'année prochaine. 

Emprunter trois pour rembourser 
un et dépenser deux c'est ce que 
dans la langue financière de cette 
législature on appelle amortir. 
1,500 millions consacrés aux travaux 

publics ! 

Oui, il est bien vrai que des cré
dits montant non pas à 1,500 mil
lions, mois à 1,200 millions comme 
il est constaté à la page 23 du rap
port ont été ouverts pour l'exécu
tion des travaux publics; seulement 
au 31 décembre 1880 il n'avait été 
dépensé que ffiVilfl^tifliffet i&c* 

Encore oeW^omm^coiSp^end-
elle le prix du rachat des chemins 
de fer des compagnies en détresse 
qui est d'environ 300 millions. 

Reste en réalité 600 millions en
viron de dépenses de travaux, en 
moyenne 300 millions par an com
me le dit d'ailleurs M. Rouvier lui-
même à la page 6. Mais il ajoute, 
évidemment pour les électeurs que. 
sous l'empire le budget de l'Etat ne 
consacrait à ces travaux que 65 
millions par an, et il s'en vante ! 

La vérité est que l'empire et les 
législatures qui ont précédé la lé
gislature actuelle ont fait exécuter 
autant ' et plus de travaux publics, 
mais ils ont eu le mérite de ne faire 
supporter par le budget de l'Etat 
qu'une partie de la dépense. 

On dépensait alors plus de 300 
millions par an pour les chemins 
de fer, les ports et les canaux, mais 
l'Etat n'en payait que soixante-cinq; 
il paye le tout aujourd'hui. — M. 
Rouvier s'applique à fairî croire 
que c'est un mérite : il est fort dou
teux que les contribuables soient de 
son avis. 

Le budget de l'instruction publi
que triplé c'est la seule affirmation 
qui soit exacte. Il est regrettable 
que cette augmentation nécessaire 
rappelle les mesures de violence et 
de hatse qu'emploient les maîtres 
du jour, pour imposer leur joug et 
détruire la liberté. 

ENTRE PRÉSIDENTS 
Il y aurait en ce moment une lec

ture très réjouissante à faire, c'est 
la lecture de tous les discours dans 
lesquels M. Gambètta s'est livré, 
depuis quelques années, à l'éloge 
de M. Grévy. Nous n'avons pas sous 
la main cette collection, qui présen
terait tant d'intérêt ; mais nous 
avons très présents à l'esprit les 
souvenirs du voyage de Cahors. 
Nous entendons encore cette mémo
rable harangue, dans laquelle M. 
le président de la Chambre des-dé
putés. parlait en termes émus, de
vant ses compatriotes, DE LA SOLI
DITÉ DE CARACTÈRE de M. Grévy, de 
la SAGBSSE DE SES INTENTIONS ET DE 
SES IDÉES. « Son passé, ajoutait l'o
rateur, est le gage de son présent, 
et fait ta sécurité de l'avenir. » 

Nous disions : « Mais ces belles 

Earases ne se prononcent que 4u. 
oui dès lèvres; M. Gambètta n'en 

croit pas: 'un mot, ni M. Grévy non 
plus! » On nous répondait : « Voilà 

' s réactionnaires, acharnés, 
4aidiscorde, môme contre 

à On peu mieux, on au-
\T-qu'en République ces 
ss'dJBj&rj|»riaes, ces ri-

>i , 5 . 

n'oat _ 
monde' y «si 

l'autorîtégOu-
elle s'exerce 
jours se sont 

remontrances, et 
ourd'hui où en 

Gambètta. 6a 

i e t trè*. 
paopositl 

valités, cet 

Slace, et 
'accord pb 

veriiemeritï 
régulièremesi. 
écoulés depU« 
nous demande! 
est l'entente 
M. Grévy, 

L'article ; 
M , Ranc, ^npfopositiojb 
d'une diSsolulj,o4i*ôttcip*ft, 
position ^knrbizarre encore d'un 
appel au pffys dès le 17 juillet)(lla 
Chambre actuelle ne devant rési
gner ses pouvoirs qu'à l'expiration 
constitutionnellede son mandat,tout 
démontre non seulement que le vote 
du 9 juin a jeté le parti gambettiste 
dans un désarroi profond, mais en
core qu'il en rend responsable M. 
Grévy,M.Grêvy seul.Oui, juste ciel! 
deux ans et demi après la démis
sion du maréchal de Mac-Mahon, 
M- Grévy, le modèle des républi
cains, étant installé à l'Elysée, on 
nous dénonce l'existence d'un pou
voir personnel,d'un pouvoir occulte, 
qui pèse sur les bons citoyens, qui 
opprime la majorité, qui se dérobe 
à toute action régulière, et ce pou
voir n'est pas exercé par M. Gam
bètta, mais par M. Grévy. Voilà le 
tyran qui étouffe la- France, contre 
lequel le parti républicain va entrer 
en lutte, et dont il faut.toute affaire 
cessante, débarrasser le pays. M. 
Gambètta est l'homme delà discus
sion, de la lumière de la responsa
bilité ; la nation est pour lui, elle 
l'appelle de ses, vœux les plus ar
dents ; malheureusement ce traître 
de Président de la République s'obs
tine â lui barrer le chemin. 

Elle va bien, l'harmonie républi
caine ! Après la défaite du 16 Mai, 
on nous faisait espérer, on nous 
assurait même que les pouvoirs pu
blics allaient être d'une homogénéité 

exemplaire. Ah 1 qu'elle homogé-
.néité ! La Chambre est en lutte ou
verte contre le Sénat; le ministère, . u , w 
n'osant s'appuyer ni sur le 'Luxe m- 1 pendai 

Aouxg.ni^usJaPsIsisilrissbnTi^es^ t4*e4éy 
te en l'air; et potorTnettre le comblé 
au désarroi,voilà que les confidents 
de M. Gambètta vilipendent M. 
Grévy. 

Nous n'avons pas l'habitude de 
nous intéresser à ces querelles, et il 
ne nous conviendrait guère, orr le 
sait, de prendre parti pour M. le 
Président de la République, dans les 
discussions que soulève sa politique 

• h » pi 

Cependant, nous pouvons dire que, . 
en ce moment, c'est lui qui à le beau 
rôle, et qui montre réellement une 
certaine solidité de caractère. Quant ' 
à M. Gambètta, quant à ses amis, 
leur échec du 9 juin s'est transforme j 
en déroute. Tout ce qui sort de leur ! 
bouche, toutes les vues qu'ils expri
ment, tous les plans qu ils recom
mandent, sont autant d'insanités. 
M. Gambètta avait tout prévu, hor
mis une seule chose, c'est que le 
scrutin de liste lui serait refusé. 
Mais alors, que va devenir le grand 
ministère de novembre, puisque la 
plupart de ceux qui étaient destinés 
à y entrer n'ont plus aucune chance 
de siéger l'année prochaine au Pa
lais-Bourbon ? Ailain-Targé, Spul-
ler et bien d'autres, qui formiez la 

f arde d'honneur de M. Gambètta 
ans Paris, où en'serez-vous dans 

quatre ou cinq mois î On vous verra 
gisant sur le carreau électoral, com
me de simples réactionnaires. Vrai
ment, M. Grévy triomphe trop, et 
nous craignons qu'il ne paye chère
ment un jour ou un autre sa vic
toire finale. 
. Quant à M. Gambètta, condamné, 
pour rester conséquent avec lui-
même, a soutenir la Constitution et 
le Sénat, sur quel terrain va-t-il se 
placer aux futures élections ?. Nous 
cherchons , nous ne découvrons 
rien. Mais quoi qu'il arrive, la con
fiance est rompue entre les deux 
présidents, et toute la politique va 
se résumer désormais dans un duel, 
nous, allions dire dans un match, 
entre César et Pompée. 

D'autres, à ce spectacle, se voile
ront la face; nous le contemplerons 
avec plus de résignation que de sur
prise. La République porte ses 
fruits. Elle est l'arène des : ambi
tieux, elle leur ouvre des horizons 
toujours nouveaux. Supposez un 
régime d'ordre mettant à leur place 
et Tes hommes et les choses; que de 
divinités, dont l'éclat frappe nos 
yeux, retomberaient à terre. et s'y 
verraient condamnées à l'existence, 
modeste qui convient à la raédio-' H 
crité! Supposez M. Gambètta lui-.'1 

même dans un Parlement comme, i 
ceux qui se sont smecédé sous lar

 r 
Restauration et soqi*jS0i( tfègne dé |-
Louis-PhHippe : son éteqnéwce, qui 
ne rencontre aujourd'hui ;que da 
flagorneurs, aurait eu des/jjuges, «i** 

1 ' V%5P" 

tel discours,prononcé au Tro-
cadéro ou à Cahors, le grsgK pu
blic, au lieu de s'extasier> -aurait 

crié : Halte-là 
est vrai que la-îlôpublique ; 
se définir t «Le paradis 

olittciens, et l'enfer des gens 
tilles-. » La principale habileté 
Cfrévj rta, pyqfri,'^ se cou-

" <ieux.ci. . . , . , • • • 

LA CHASSE AUX CRUCIFIX 
En défendant devant le Sénat 

l'excellent amendement dont il était 
l'auteur, M. Wallon a révélé un 
fait des plus graves, et qui, joints à 
ceux de même nature que l'on con
naissait déjà, prouve à quel point 
en est venu dans le gouvernement 
l'esprit de persécution à l'égard des 
choses religieuses. Nonobstant l'or.-
dre du jour par lequel l'assemblée 
du .Luxembourg avait condamné 
précédemment le scandale des cru
cifix enlevés des écoles en présence 
même des enfants, ces procédés 
odieux, véritable insulte à une reli
gion reconnue par l'Etat et qui est 
celle de la majorité; des Français, 
n'ont pas cessé et se continuent, en 
moment même, sous une nouvelle 
forme. 

Après les crucifix, ce sont les 
évangiles que l'on enlève des éeoles 
avec les pieuses biographies du bien
heureux Lasalle, qui fut le vrai 
créateur de l'enseignement primai
re en France, et de la sœur Rosalie, 
ce modèle de vertu et de charité 
qui, pendant plus de cinquante ans, ! 
fut la Providence vivante, des pau
vres et des malheureux du quartier 
de la Montagne Sainte-Geneviève 
et que les insurgés de Juin eux 
mêmes avaient entourée de respect 

Quel mal pouvait faire cet évan
gile qui enseigne à aimer les autres 
comme soi-même? quel danger y 
avait-il à laisser des enfants lire 
cette vie d'une sainte ,'femme qui, 

J<"^L<'JLJflnCHf ""•"•y i -y - - ee s sa 
imuwre men "auteur d'elle et 

3ui mit sa gloire à être la servante 
es déshérités ? Agir ainsi, ce n'est 

pas faire acte de gouvernement, 
c'est faire acte de persécuteur, c'est 
reprendre les procédés 4 e l'Inquisi
tion, sans avoir comme elle pour 
excuse la barbarie des temps et la 
rudesse des mœurs. 

Et devant l'affirmation d'un fait 
aussi attentatoire à la liberté de 
conscience et à ce respect de la re
ligion qui est encore inscrit dans la 
loi française, qu'a répondu M. le 
ministre de l'instruction publique ? 
Qu'il ne savait rien. — Eh quoi ! M. 
Jules Ferry est le chef suprêfhe des 
écoles en France, et il ne sait rien, 
il ignore ce qui se passe à Paris, 
sous ses yeux mêmes ! En pareille 
manière, M. le ministre de l'instruc
tion publique n'a pas le droit d'igno
rer, ou de paraître ignorer. Car s'il 
ignore véritablement des faits de ce 
caractère, il manque au premier de 
ses devoirs ; et de plus.il est ladupe 
de ceux qui agissent ainsi sous son 
autorité et sous sa responsabilité. 
S'il connaît ces faits, il cesse d'être 
dupe pour devenir complice. L'un 

Four lui ne vaut pas mieux que 
autre. Ce n'est pas, en pareilles 

circonstances, à M. Hérold qu'il doit 
en référer, c'est à lui-même, à lui 
seul. 

Ni. M. le préfet de la Seine, ni le 
conseil municipal n'avaient le droit 
de violer les lois encore existantes 
qui prescrivent l'enseignement reli
gieux dans les écoles primaires, et 
alors même qu'une loi nouvelle de
venue définitive aurait laïcisé l'école 

Srimai re, encore serait-il du devoir 
U ministre de l'instruction publi

que d'imposer à ses fonctionnaires 
le respect qui, en vertu du principe 
de la liberté de conscience, est dû 
aux choses de la religion. Venir se 
retrancher, pour garder le silence, 
derrière une demande d'enquête, 
n'est ni d'un ministre soucieux de 
son autorité, ni d'un homme politi
que qui cherche à être conséquent 
avec lui-même, M. Jules Ferry n'au
rait pas du oublier en effet que, 
deux séances auparavant, il avait 
affirmé son respect pour la religion. 
Singulière n»anière*de fa respecter 
que d'assister les bras croisés aux 
exploits de ces fanatiques d'irréli
gion qui s'en vont d'école en école 
arrachant leç images pieuses et les 

es saînjteapjrnïr les jeter, comme 
isait ffiBffifoussentM. Wallon, 

Ie'raême tombereau ! 
•»—pi—ipiaeea«BW!»«wî «—••—•* . 

N A 

détestable des stratégie* parieutoatau-es. 
notre ennemi algerieï travers» nos co
lonnes, menace des «fatras de «olonisa-
uon importants cocoef» «arrvrtJfe et Saï-
da, brûle les chastX ï j S t pUta ki. 
chantiers, vide l e T f c î $ * T n m e u e là* 
troupeaux. 

»M. lel 

làns UVolstitutiotiul : 
es nouvelles qui nous arri-

In province d'Qraa sont anauvai-

~^a de SOB 

9, essuie Un nramiApA<U.^-^.. | > > M t J 

- £*•£• .un.8<rcon4 £&««£!£ i» »">• 
pemttoa èé la dissolution de la Chambre, 
un troisième échec, — qui est celui-là uns 
véritable déroute, — sur ta réduction de 
la durée du service militaire, Bou-Amena 
disperse à Chellala le convoi escorté «par 
la colonel Innoeenti et massacre un déta
chement de télégraphistes conduit par le 
brigadier Bringard. 

M. le général Parre s'est glorifié d'avoir 
supprimé les aumôniers, d'avoir rendu 
difficile aux officiers, sous-officiers el 
soldats et daus tous les cas compromet
tant pour leur avancement, l'exercice des 
pratiques religieuse»; d'avoir, en un mot 
suivant son expression, décapucinô l'ar
mée. 

Notre ennemi algérien, Bou-Amena, ne 
recherche pas de semblables exploits. 
C est un marabout, c'est-à-dire un prêtre. 
C est une guerre sainte qu'il prétend prê
cher; c'est du ciel, c'est de la vie future 
qu'il parle à ses compagnons. 

Ht ÇA fanatique musulman dame tous 
les pions que M. Farre, le libre-penseur, 
songe, entre deux séances de U Cham
bra et antre deux échecs parlementaires 
à faire avancer contre lui. 

On nous annonce aujourd'hui qu'une 
partie du corps expéditionnaire de Tuni-
sie va être ramené en Algérie peur rem-glacer las troupes qui opèrent dans le 

• * de la province d'Oran, et qu'un ba-
taillon du 32e de ligne actuellement à 
Alger, a dû partir aujourd'hui par les 
voies rapides à la poursuite de Bou-
àtnsna. 

Comment ! c'est plus de 15 jours après 
la défaite du colonel Innoeenti,— qu'on a 
eu raison de ne pas disgracier parce que 
ni M. lé ministre de la guerre, ni u. lo 
gouverneur de l'Algérie, dans leur im
prévoyance, n'avaient mis à sa disposi
tion les contingents nécessaires — qu on 
songe à envoyer d'Alger, quoi T un ba-

Dné insurrection formidable couvait 
depuis longtemps dans l'ouest de nos 
possessions algériennes. On aurait dû le 
savoir.. Oa l'a iugoré. Et c'est dans l'est 
qn'ea a maasasré les troupes On telle 
sorts qu* " — *— t--, - «-«in pinia-iesi 
avec six ou aapt atiito bk i iMi dans no
tre colonie, sur un territoire de 200 à 300 
kilomètres, sans rencontrer de résis
tance I 

M. le gouverneur de l'Algérie aurait 
du prévenir son frère et le cabinet de la 
levée de boucliers qui se préparait sur 
les confins du Saharaoranais-On 00 peut 
l'excuser de n'avoir point tenu M. le mi
nistre d* la guerre au courant des me
nées des émissaires tunisiens et de l'agi
tation fomentée par les marabouts. Il est 
aussi peu vigilant qu'incapable. 

Il est par trop clair que si on ne peut 
renforcer que d'un bataillon les colonuea 
lancées à la poursuite de Bou-Amena on 
ne pourra m le cerner ni lui faire dépo
ser les armes. 

On nous dit qu'il s'échappera proba
blement. Cela signifie peut être qu'il nous 
a déjà échappé et qu'il est allé mettre son 
butin en lieu sûr. 

' Abd-el-Kader était un plus grand gé
néral et un marabout plus éloquent que 
Bou-Amena On a réussi à le vaincre et 
à le prendre. 

Il e*t vrai que nous avions alors pour gouverneur de l'Algérie M. le maréch.-U 
ugeaud qui savait commander, et dont 

la casquette légendaire imposait aux tri-
bus arabes un peu plus que la toque d'a-

, vocat de M. Grévy. 

S É N A T 
{Service télégraphique particulier) 

Séance du \6juin 

P H È S I D B N C B DU kl. LB COUTE RAMPON 

Là SfiiHCE 
La séance s'ouvre à deux heures, sons la 

présidence de IL Rampon, vice-président. 
Le procès-verbal est lu et adopté. 

PROJETS DIRTÉRÊT LOCAL 
Le Sénat discute et adopte les projets sui-

* vants : 
Projet de lot, adopté par la Chambre des 

. aeputés. tendant a autoriser te département 
i de Dordegnj à contracter un emprunt pour le 

remboursement d'nne partie de la dette dé-
• partecnentAle . 
. Projet de loi, adopté par la Cbambn des 
I députés, avant pour ebjet la déclaration d'uti

lité publique d'un chemin de fer de Hevigay à 
' Salnt-Dizier, avec raccordements direcu sur 

les lignes de ReTigov à Vouilors et de Saint -
1 Hitler à Vassy. 

Projet de loi, adopté par la Chambre des dA-
putés, portant approbation de la conveuUon 
passée, le 13 janvier 1SM, avec la compagnie 
des messageries maritimes, pour l'exploitation 
d'un service maritime postal entre la France 
et la Nouvelle-Calédonie, desserrant la Réunion 
et l'Australie. 

EXPÉDITION DE TUNISIE 
V. LB GÉNÉRAL FARRE demande au Sénat de 

vouloir bien déclarer l'urgence pour le oroiet 
de loi relatif aux médailles A décerner aux 
militaire» à 1 occasion de l'expédition de Tuni-

Le projet est renvoyé à la commission des 
Unancos., 

LA RÉYISHffl DE U CONSTITUTION . 
M. LK PK*SIDBNT dit qu'il a reçu de U 

UU«loe.,,fBr»uîPOriUOn d C T * T i S i 0 n * e U toiï. 

v . . LE DROIT SE RÉUNION 
Vient ensuite la ire délibération sur le pro

jet de loi, adopté par U Cnambre dèa dteuté^ 

5b.Œd\$eMSon! *" *?"*• *** * U 

Le projet est adopté. 

M** Posara d'elle-même aux 

• ~ -

friài^ii 
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